
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques
et ouvertes à tous aux fins du développement
durable, assurer l’accès de tous à la justice et
mettre en place, à tous les niveaux, des
institutions efficaces, responsables et ouvertes à
tous.

16.a

Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération
internationale, les institutions nationales chargées de
renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir
la violence et de lutter contre le terrorisme et la
criminalité, en particulier dans les pays en
développement.

Indicators
16.a.1
Existence d’institutions nationales indépendantes des
droits de l’homme, conformément aux Principes de
Paris

UNDHRD
Déclaration sur les défenseur.e.s des droits
humains

Afficher tous les articles
2.1
Chaque État a, au premier chef, la responsabilité et le devoir de protéger, promouvoir et rendre effectifs tous les droits de
l’homme et toutes les libertés fondamentales, notamment en adoptant les mesures nécessaires pour instaurer les conditions
sociales, économiques, politiques et autres ainsi que les garanties juridiques voulues pour que toutes les personnes relevant de
sa juridiction puissent, individuellement ou en association avec d’autres, jouir en pratique de tous ces droits et de toutes ces
libertés

2.2
Chaque État adopte les mesures législatives, administratives et autres nécessaires pour assurer la garantie effective des droits
et libertés visés par la présente Déclaration

9.1
Dans l’exercice des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris le droit de promouvoir et protéger les droits de
l’homme visés dans la présente Déclaration, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de disposer
d’un recours effectif et de bénéficier d’une protection en cas de violation de ces droits.

9.2
À cette fin, toute personne dont les droits ou libertés auraient été violés a le droit, en personne ou par l’entremise d’un
représentant autorisé par la loi, de porter plainte et de faire examiner rapidement sa plainte en audience publique par une
autorité judiciaire ou toute autre autorité instituée par la loi qui soit indépendante, impartiale et compétente, et d’obtenir de cette
autorité une décision, prise conformément à la loi, lui accordant réparation, y compris une indemnisation, lorsque ses droits ou
libertés ont été violés, ainsi que l’application de la décision et du jugement éventuel, le tout sans retard excessif.

9.3 À cette même fin, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, notamment:
9.3.a
De se plaindre de la politique et de l’action de fonctionnaires et d’organes de l’État qui auraient commis des violations des droits
de l’homme et des libertés fondamentales, au moyen de pétitions ou autres moyens appropriés, auprès des autorités judiciaires,
administratives ou législatives nationales compétentes ou de toute autre autorité compétente instituée conformément au
système juridique de l’État, qui doit rendre sa décision sans retard excessif;

9.3.b
D’assister aux audiences, procédures et procès publics afin de se faire une opinion sur leur conformité avec la législation
nationale et les obligations et engagements internationaux applicables;

9.3.c
D’offrir et prêter une assistance juridique professionnelle qualifiée ou tout autre conseil et appui pertinents pour la défense des
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

9.5
L’État doit mener une enquête rapide et impartiale ou veiller à ce qu’une procédure d’instruction soit engagée lorsqu’il existe des
raisons de croire qu’une violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales s’est produite dans un territoire relevant
de sa juridiction.

12.2
L’État prend toutes les mesures nécessaires pour assurer que les autorités compétentes protègent toute personne,
individuellement ou en association avec d’autres, de toute violence, menace, représailles, discrimination de facto ou de jure,
pression ou autre action arbitraire dans le cadre de l’exercice légitime des droits visés dans la présente Déclaration.
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12.1 Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer à des activités pacifiques pour lutter
contre les violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
12.3
À cet égard, chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, d’être efficacement protégé par la législation
nationale quand il réagit par des moyens pacifiques contre des activités et actes, y compris ceux résultant d’omissions,
imputables à l’État et ayant entraîné des violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi que contre des
actes de violence perpétrés par des groupes ou individus qui entravent l’exercice des droits de l’homme et des libertés
fondamentales.

14.3
L’État encourage et appuie, lorsqu’il convient, la création et le développement d’autres institutions nationales indépendantes
pour la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans tout territoire relevant de sa
juridiction, qu’il s’agisse d’un médiateur, d’une commission des droits de l’homme ou de tout autre type d’institution nationale.

15
Il incombe à l’État de promouvoir et faciliter l’enseignement des droits de l’homme et des libertés fondamentales à tous les
niveaux de l’enseignement et de s’assurer que tous ceux qui sont chargés de la formation des avocats, des responsables de
l’application des lois, du personnel des forces armées et des agents de la fonction publique incluent dans leurs programmes de
formation des éléments appropriés de l’enseignement des droits de l’homme.

PIDCP
Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (PIDCP)

Afficher tous les articles
2.2
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures constitutionnelles et avec les
dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres
à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa
famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions
d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet
effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

Convention d'Aarhus
Convention sur l'accès à l'information, la
participation du public au processus
décisionnel et l'accès à la justice en matière
d'environnement

Afficher tous les articles
4.8
Chaque Partie peut autoriser les autorités publiques qui fournissent des informations à percevoir un droit pour ce service mais ce
droit ne doit pas dépasser un montant raisonnable. Les autorités publiques qui ont l'intention de faire payer les informations
qu'elles fournissent font connaître aux auteurs des demandes d'informations le barème des droits à acquitter, en indiquant les
cas dans lesquels elles peuvent renoncer à percevoir ces droits et ceux dans lesquels la communication des informations est
subordonnée à leur paiement préalable.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
4.3
Chaque Partie adopte les mesures nécessaires, de nature législative, réglementaire, administrative ou autre, dans le cadre de
ses dispositions internes, pour garantir l’application du présent Accord.

4.10
Les Parties peuvent promouvoir la connaissance des dispositions du présent Accord dans d’autres instances internationales
liées à la thématique de l’environnement, conformément aux règles prévues par chaque instance.

7.12
Chaque Partie promeut, selon qu’il convient et conformément à la législation nationale, la participation du public aux instances et
aux négociations internationales en matière d’environnement ou ayant une incidence environnementale, conformément aux
règles de procédure prévues par chaque instance pour une telle participation. De même, la participation du public aux instances
nationales pour traiter des questions des forums internationaux environnementaux sera promue, selon qu’il convient.

10.2
Chaque Partie, selon ses capacités, peut prendre, entre autres, les mesures suivantes:

10.2.a
former et instruire les autorités et fonctionnaires publics aux droits d’accès à propos des questions environnementales;

10.2.b
développer et renforcer des programmes de sensibilisation et de création de capacités en matière de droit environnemental et
des droits d’accès pour le public, les fonctionnaires judiciaires et administratifs, les institutions nationales de droits de l’homme et
les juristes, entre autres;

10.2.c
doter les institutions et organismes compétents d’équipement et de ressources adéquats;

10.2.d
promouvoir l’éducation, la formation et la sensibilisation aux questions environnementales à travers, entre autres, l’inclusion de
modules éducatifs fondamentaux sur les droits d’accès pour les étudiants à tous les niveaux éducationnels;
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10.2.e
adopter des mesures spécifiques pour les personnes ou groupes en situation de vulnérabilité, comme l’interprétation ou la
traduction dans des langues différentes de la langue officielle, si nécessaire;

10.2.f
reconnaître l’importance des associations, organisations ou groupes qui contribuent à former ou sensibiliser le public aux droits
d’accès;

10.2.g
renforcer les capacités de compilation, gestion et évaluation de l’information environnementale.

11.1
Les Parties coopèrent pour le renforcement de leurs capacités nationales afin de mettre en oeuvre le présent Accord de manière
effective.

11.2
Les Parties prêtent une attention particulière aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux petits
États insulaires en développement de l’Amérique latine et des Caraïbes.

11.3
Aux effets de l’application du paragraphe 2 du présent article, les Parties promeuvent les activités et mécanismes comme:

11.3.a
les dialogues, les ateliers, l’échange d’experts, l’assistance technique, l’éducation et les observatoires;

11.3.b
le développement, l’échange et la mise en oeuvre de matériels et programmes éducatifs, de formation et de sensibilisation;

11.3.c
l’échange d’expériences sur les codes volontaires de conduite, les orientations, les bonnes pratiques et les normes;

11.3.d
les comités, les conseils et les plateformes d’acteurs multisectoriels pour aborder les priorités et les activités de coopération.

11.4
Les Parties encouragent l’établissement de partenariats avec les États d’autres régions, les organisations
intergouvernementales, non gouvernementales, d’enseignement et privées, ainsi que les organisations de la société civile et les
autres parties prenantes d’importance dans la mise en oeuvre du présent Accord.

11.5
Les Parties reconnaissent qu’il faut promouvoir la coopération régionale et l’échange d’information concernant toutes les
manifestations des activités illicites contre l’environnement.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
25
Les Etats parties à la présente Charte ont le devoir de promouvoir et d'assurer, par l'enseignement, l'éducation et la diffusion, le
respect des droits et des libertés contenus dans la présente Charte, et de prendre des mesures en vue de veiller à ce que ces
libertés et droits soient compris de même que les obligations et devoirs correspondants.

Protocole de Maputo
Protocole à la Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples relatif aux droits des
femmes en Afrique

Afficher tous les articles
26.2
Les États s’engagent à adopter toutes les mesures nécessaires et à allouer les ressources budgétaires adéquates et autres
pour la mise en oeuvre effective des droits reconnus dans le présent Protocole.
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